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ETABLISSEMENT 
 

ACTION 
 

DATE 

Collège Information des familles Janvier - Février 2024 

Lycée professionnel*  Organisation des stages 
Du 19 février au 23 février 

2024 
Et du 11 mars au 15 mars 2024 

Famille / Collège Constitution du dossier Du 18 mars au 12 avril 2024 

Collège 
Transmission des dossiers au lycée 
professionnel demandé en 1er vœu 

Pour le vendredi 12 avril 2024  

Lycée professionnel* 
- Collège - CIO 

Commissions de pré-admission 
organisées dans chacun des 11  
lycées professionnels*  

 
Du 15 avril au 19 avril 2024 
ou les 6, 7, 13, 14 mai 2024 

 

Lycée professionnel* 

 Constitution des listes des pré-
admis dans le tableau Excel 
« Admission en 3ème prépa-métiers » 
 Transmission de ce tableau à la 
Direction académique :  
ce.divel35@ac-rennes.fr 
Et en copie :  
ce.divel35-sco2@ac-rennes.fr 

A l’issue de la commission de 
pré-admission pour le 15 mai 

2024 au plus tard 
(les dossiers des élèves refusés devront 
parvenir en DIVEL pour le 22 mai au plus 
tard – prévoir un délai suffisant si envoi 
par voie postale). 

DSDEN 35 

 Commission départementale 
d’admission  
 Transmission des résultats 
(familles, collèges, LP) 

 
Lundi 27 mai 2024 14h-17h 

 
A partir du 31 mai 2024 

 
 
Pour rappel  
 
*Lycées professionnels disposant de 3ème Prépa-Métiers : 
Secteur Rennes : Louis Guilloux / Coëtlogon / Charles Tillon / Pierre Mendès France / Jean Jaurès 
Secteur Saint-Malo : Bel Air (Tinténiac) / Maupertuis (Saint-Malo) / Alphonse Pellé (Dol de Bretagne) 
Secteur Fougères - Vitré : La Champagne (Vitré) / Jean Guéhenno (Fougères) 
Secteur Bain-Redon : Beaumont (Redon) 


